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J'ai le plairit de voua adremer, ci-joint, la copie d'un comnnwiqué de prerse 
publié le 17 juin 1988 par le Ministère de8 relations8 extérieurea et du culte de 
mon pays (voit annexe). Ce communiqué dément le8 information8 publiéea à Londres 
et diffusées par l'agence britannique Reuters concernant une soi-disant vente 
d'avion8 à l'Afrique du Sud. 

Je vous retair obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de #on annese comme document de 1'Asaemblée générale, au titre du 
point 36 de la lirte préliminaire, rt du Conseil de sécurité, et de les porter à 
l'attention du Comité spécial contre l'e. 

I  

(w) Marcel0 E. R. DELPECH 

* A/43/50. 
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Le Ministère des relation8 extérieures et du culte dément catégoriquement les 
informations publides b Londres et diffusées dans le monde entier par l’agence 
britannique Peutera, selon lesquelles 1’Argeatine serait aur le poiat de vendre des 
avions Mirage III au Gouvernement sud-africain. 

Cette information est fausse et vise à donner une vue déformée de la position 
de la République argentine en matière de Politique extérieure. 

L’Argentine a adopté, à l’égard du régime raciste sud-africain, une politique 
claire et cohérente qui consiste à respecter scrupuleusement l’embargo sur les 
armes stipulé dana la résolution 418 (1977) du Conseil de récurité et elle a décidé 
en mai 1986 de rompre ne6 relations diplomatiques avec Pretoria. 


